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11.13 

1 Cette disposition stipule que les fréquences qui sont prescrites comme devant être 

utilisées en commun par les stations d'un service déterminé ne doivent pas faire l'objet d'une 

notification. Conformément à cette disposition, le Bureau a établi une liste des fréquences qui 

entrent dans cette catégorie. Cette liste est régulièrement mise à jour et publiée dans la Préface 

à la Liste internationale des fréquences (LIF), dans l'ordre des fréquences (Chapitre VI de la 

Préface). Les fréquences communes figurent dans le Fichier de référence et dans la LIF. 

2 Une liste récapitulative des fréquences/bandes de fréquences prescrites comme 

devant être utilisées en commun est donnée ci-dessous: 

– fréquences du système mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM) pour 

les  appels de détresse et de sécurité utilisant les techniques d'appel sélectif numérique 

(ASN) (2 187,5 kHz, 4 207,5 kHz, 6 312 kHz, 8 414,5 kHz, 12 577 kHz, 16 804,5 kHz 

et 156,525 MHz); 

– fréquences du SMDSM pour les appels de détresse et de sécurité par télégraphie à 

impression directe à bande étroite (IDBE) (2 174,5; 4 177,5; 6 268; 8 376,5; 12 520 et 

16 695 kHz); 

– fréquences du SMDSM pour les appels de détresse et de sécurité par radiotéléphonie 

(2 182 kHz, 4 125 kHz, 6 215 kHz, 8 291 kHz, 12 290 kHz, 16 420 kHz et 156,8 MHz); 

– fréquences internationales pour les opérations de recherche et de sauvetage (2 182 kHz, 

3 023 kHz, 5 680 kHz, 8 364 kHz, 10 003 kHz, 14 993 kHz, 19 993 kHz, 121,5 MHz, 

123,1 MHz, 156,3 MHz, 156,8 MHz, 161,975 MHz, 162,025 MHz et 243 MHz); 

– fréquences internationales pour l'appel ASN, à des fins autres que la détresse et la 

sécurité (455,5; 458,5; 2 177; 2 189,5; 4 208; 4 208,5; 4 209; 4 219,5; 4 220; 4 220,5; 

6 312,5; 6 313; 6 313,5; 6 331; 6 331,5; 6 332; 8 415; 8 415,5; 8 416; 8 436,5; 8 437; 

8 437,5; 12 577,5; 12 578; 12 578,5; 12 657; 12 657,5; 12 658; 16 805; 16 805,5; 16 806; 

16 903; 16 903,5; 16 904; 18 898,5; 18 899; 18 899,5; 19 703,5; 19 704; 19 704,5; 22 374,5; 

22 375; 22 375,5; 22 444; 22 444,5; 22 445; 25 208,5; 25 209; 25 209,5; 26 121; 26 121,5 

et 26 122 kHz); 

– fréquences internationales pour l'appel sélectif utilisant le système de code séquentiel à 

une seule fréquence (2 170,5; 4 125; 4 417; 6 516; 8 779; 13 137; 17 302; 19 770; 22 756 

et 26 172 kHz); 

– fréquences internationales pour les appels radiotéléphoniques (4 125, 4 417, 6 215, 6 516, 

8 255, 8 779, 12 290, 12 359, 13 137, 16 420, 16 537, 17 302, 18 795, 19 770, 22 060, 

22 756, 25 097 et 26 172 kHz); 

– fréquences internationales de travail navire-côtière ou navire-navire (2 045, 2 048, 2 635 

et 2 638 kHz); 
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– fréquence mondiale de 410 kHz pour la radiogoniométrie dans les services de radio-

navigation maritime; 

– fréquence mondiale de 75 MHz assignée aux radiobornes aéronautiques. 

3 Si ces fréquences sont utilisées par d'autres services et/ou à de fins autres que 

celles spécifiées dans le Règlement des radiocommunications, elles devraient être notifiées au 

titre des dispositions pertinentes de l'Article 11 et, dans certains cas, au titre des dispositions 

du numéro 4.4. 

11.14 

1 Cette disposition prévoit notamment que les assignations de fréquence aux 

stations de navire et aux stations mobiles d'autres services ne sont pas notifiées aux termes de 

l'Article 11. Par ailleurs, les dispositions du numéro 11.2 précisent les conditions dans 

lesquelles les stations de réception doivent être notifiées au Bureau. De même, les 

dispositions du numéro 11.9 indiquent les conditions dans lesquelles une station terrestre de 

réception des émissions de stations mobiles doit être notifiée au Bureau. Après avoir regroupé 

les conditions prescrites dans toutes ces dispositions, le Comité a conclu que les catégories 

suivantes ne devaient pas être notifiées au Bureau: 

– fréquences mondiales utilisables par les stations radiotéléphoniques à bande latérale 

unique (BLU) de navire et côtières pour exploitation simplex (voies à une fréquence) et 

exploitation à bandes croisées entre navires (deux fréquences) (fréquences indiquées dans 

la Partie B, Section I, Sous-section B de l'Appendice 17); 

– fréquences mondiales de travail pour les stations de navire équipées de systèmes de télé-

graphie IDBE et de transmission de données sur une base non appariée (fréquences 

indiquées dans la Partie B, Section III de l'Appendice 17). 

2 Si les fréquences mentionnées au § 1 ci-dessus sont utilisées par d'autres services 

et/ou à des fins autres que celles spécifiées dans le Règlement des radiocommunications, elles 

doivent être notifiées au titre des dispositions pertinentes de l'Article 11 et, dans certains cas, 

au titre des dispositions du numéro 4.4. 
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